
 

 

 

 



 

 

 
 

Horaires de la Mairie 

Lundi er Jeudi : 8h30 à 12h00 

 

Mardi, mercredi et vendredi : 

8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h00 

 

 : 05.55.21.25.21 

 : mairie.correze@wanadoo.fr 

                  Mairie-de-correze.fr 

Ouverture de la bibliothèque 
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Mercredi : 14h à 16h 

Samedi : 10h à 12h 
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Assistante sociale 

Mme Lesaint 
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 : 05.55.21.32.82 

 

Ecole Primaire 

 : 05.55.21.35.37 

 

Collège 

 : 05.55.21.49.60 
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La Vie de notre Commune : 

 

• Page 2 : Le Mot du Maire 

• Pages de 3 à 5 : Les Travaux 

• Page 6 : Les Tarifs 

• Page 7 : Tulle Agglo 

• Page 8 : Maison France Services 

• Page 8 : Intra Muros 

• Page 9 : Le CCAS, APAE, Appel à votre  

• Page 9 : Appel à votre mémoire 

• Page 10 : Syndicat du Puy des Fourches  

• Page 11 : Association France Alzheimer  

• Page 12 : L’Ecole 

• Page 13 : Le Collège 

• Pages 14 et 15 : Hommages 

• Page 16 : Etat Civil 

• Pages 17 et 18 : La Vie de nos Entreprises 

• Page 19 : Gendarmerie 

• Pages de 20 à 23 : « Le Frelon Asiatique » 

 

La Vie de Nos Associations : 

 

• Page 24 : Don du Sang  

• Pages 25 et 26 : L’ASVC 

• Pages 27 et 28 : Arts & Créations Corrèze 

• Page 29 : Histoire et Patrimoine 

• Page 30 : Danses et Gym 

• Page 31 : Les Bouleaux d’Argent 

• Page 32 : Le Fusil  Corrèzien 

• Page 33 : La Bibliothèqye 

• Page 34 : Le CSCC  

• Page 35 : L’APE de l’Ecole 
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Madame, Monsieur, 

 

Après une année 2020 si particulière, c’est dans un contexte très complexe que nous nous 

projetons pour 2021. 

L’équipe municipale va continuer malgré les difficultés sanitaires, économiques et sociales à 

mettre en œuvre son projet 2020-2026 en commençant par la 1ere tranche de la rénovation de 

l’église St Martial, le renforcement du mur du cimetière et le lancement de l’opération 

programmée d’amélioration de l’habitat et renouvèlement urbain (OPAH/RU). De plus nous nous 

sommes inscrits dans le plan de revitalisation de territoire (ORT) qui vise à une requalification 

d’ensemble du centre-ville pour faciliter la rénovation du parc de logements, de locaux 

commerciaux et artisanaux et pour créer un cadre de vie attractif propice au développement à 

long terme du territoire. 

Ces outils doivent nous permette d’apporter des solutions à notre centre bourg et poursuivre ainsi 

notre attractivité. Nous devons faire dans la cité médiévale ce que nous avons fait sur l’ancien site 

de GMC. 

Pour conclure, je tenais à apporter notre soutien aux salariés de Borg Warner, à nos associations, 

aux commerçants et entreprises de notre territoire. Avec nos partenaires nous serons toujours 

présents en 2021 pour les accompagner, les aider. 

Il faut souligner que malgré les difficultés actuelles, le marché immobilier sur Corrèze est actif, 

c’est le fruit de tous, de nos investissements et cela doit nous conforter dans nos choix. Pour 

terminer, je souhaite remercier vivement l’équipe enseignante et communale pour avoir su 

s’adapter aux contraintes exigées par cette situation sanitaire hors norme. 

Nous croyons en CORREZE et nous mettrons tout en œuvre pour poursuivre dans cette dynamique 

dans la limite de nos possibilités financières et des contraintes futures. 

Je souhaite que 2021 vous apporte le meilleur à vous et vos proches. 

 

Jean-François LABBAT 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aménagement de l’ancienne usine GMC 

Les travaux d’aménagement des 10 logements au-dessus du magasin Gamm vert par la société 
« Polygone » ont été réceptionnés courant novembre et sont en cours d’affectation pour une mise à 
disposition aux locataires début 2021. 
Il en est de même pour la construction de l’ascenseur par la Commune de Corrèze qui a été réceptionné 
le 20 novembre et sera opérationnel pour la desserte des logements. 
L’aménagement du parking lui aussi terminé (réception des travaux le 24 novembre) est désormais 
opérationnel pour l’accueil des futurs occupants. 
Dans le cadre de cette opération ont également été réalisés la mise en place de containers semi-
enterrés sur le Point d’Apport Volontaire et le Génie civil pour les bornes de recharge de voitures 
électriques.  
L’achèvement de ces travaux marque la fin de l’aménagement de l’ancien site GMC démarré en 2014 
et qui aura concerné la réhabilitation du bâtiment principal GMC, l’aménagement du parking entre les 
magasins Casino et Gamm vert, la construction de la Maison de Santé avant les opérations décrites 
plus haut.  
La Commune de Corrèze aura investi entre 2015 et 2020 près de 800 000€ HT (compris subventions 
diverses) sur cette opération (hors la Maison de Santé prise en charge par Tulle Agglo et les 10 
logements financés par Polygone). 
Va rester à réaliser la réhabilitation du bâtiment occupé par le magasin Casino, dont les études vont 
être engagées début 2021. 
 

          

                             



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voirie communale 
 
Comme indiqué sur le dernier Bulletin, la 
voirie du lotissement du Hameau des 
Rivières a été réalisée en enrobé par Tulle 
Agglo l’été dernier, l’aménagement des 
trottoirs étant pris en charge par la 
Commune.  
Les travaux de revêtement de l’Impasse de la 
Chênaie, ainsi que les travaux d’entretien 
courant de la voirie Communale (réfection 
des chaussées dégradées, dérasement des 
accotements, fossés…) financés par la 
Commune, sont également achevés. 
 

   

     

    

Cimetière 
 
La consultation pour les travaux de consolidation et de sécurisation des murs de soutènement et 
d’aménagements divers du Cimetière communal a été réalisée à l’automne. 
Les entreprises retenues sont : pour le lot 1 Maçonneries – Groupement SIORAT/NGE FONDATIONS 
(84 639.35 € HT), pour le lot 2 VRD – SIORAT (17 755.25 € HT) et pour le lot 3 Serrurerie – CHEZE SAS (29 741 
€ HT). 
Les travaux vont consister principalement à réaliser une reprise partielle des fondations, la consolidation de 
la base des murs, le renforcement de leur stabilité par la technique de cloutage ainsi qu’à une reprise 
partielle des maçonneries au droit des propriétés SAUMON et PICARD. Un drainage, l’aménagement des 
allées et la mise en place de clôtures vont compléter ces travaux. 
Par ailleurs, il est prévu la consolidation et remise en état du tombeau monumental situé à proximité de la 
Chapelle des Pénitents en prévision d’y réaliser le Caveau communal. 
Il est également prévu de rénover les différents portails d’accès au cimetière. 
L’ensemble de ces travaux doit être réalisé sur le premier semestre 2021. 
 
Les travaux concernant la reprise des 26 premières tombes sont terminés. 3 ossuaires ont été créés. 

Pour cette année 12 tombes seront relevées qui permettront d’aérer notre cimetière. 

Ces travaux sont effectués par l’entreprise GOUDENECHE Clément. 

Les arbres de la propriété du Dr Saumon ont été abattus pour permettre la réfection du mur qui se fera 

prochainement. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Piscine municipale 
 
Après les diverses perturbations rencontrées au cours 
de cette année particulière, les travaux de rénovation 
de notre Piscine municipale sont enfin achevés et ont 
été réceptionnés le 18 décembre. 
Les essais de fonctionnement du traitement et du 
chauffage de l’eau du bassin sur une période de 8 jours 
se sont déroulés sans problème et peuvent augurer 
d’une mise en route sans soucis avant l’été prochain. 
L’ensemble de ces travaux va permettre de 
substantielles économies d’eau suite à l’amélioration 
de l’étanchéité du circuit de traitement et d’électricité 
grâce à la mise en place d’un chauffage par pompe à 
chaleur performant.  
D’autre part, le remplacement du carrelage des plages 
par un revêtement en résine va augmenter le confort 
des baigneurs tout en améliorant la protection et la 
pérennité du Génie civil de l’installation.  
Il n’y a plus qu’à souhaiter que le la météo soit de la 
partie pour la prochaine saison estivale. 
 
 

   

     

 

Restauration et mise en valeur de l’Eglise Saint Martial 
 
Le diagnostic des édifices protégés au titre des Monuments Historiques (Porte Margot, Eglise Saint 
Martial et Chapelle des Pénitents Blancs) achevé début 2018 a défini un programme de restauration et 
mise en valeur de chacun d’entre eux. 
Suite à l’avis favorable de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) de la Région Nouvelle 
Aquitaine, le Maître d’œuvre (MOE) désigné a défini un Projet de Restauration de ces édifices qui s’est 
achevé mi 2020. 
Après un nouvel accord de la DRAC, la Commune de Corrèze a pu lancer la consultation des entreprises 
en charge des travaux de l’Eglise Saint Martial, prévus de se dérouler en deux phases : une tranche 
ferme prévue pour 2021 (concernant la restauration extérieure, charpente, couverture et maçonneries) 
et une tranche optionnelle (rénovation intérieure) programmée pour 2023 (la restauration de la 
Chapelle des Pénitents étant prévue en 2022). 
Après analyse des différentes propositions par la Maîtrise d’œuvre, le montant global de ces travaux 
s’élève à 757 618.12 € HT dont 313 177.23 € pour la tranche ferme et 444 440.89 € pour la tranche 
optionnelle. 
Les entreprises retenues pour les travaux de la tranche ferme sont :  

- Pour le lot 1 Maçonnerie Pierre de taille - Entreprise BLANCHON (87 LIMOGES), 139 544.01 € HT, 
- Pour le lot 2 Couverture – Entreprise BLANCHON (87 LIMOGES), 99 397.19 € HT, 
- Pour le lot 3 Charpente – Entreprise BLANCHON (87 LIMOGES), 57 603.17 € HT, 
- Pour le lot 7 Diagnostic Conservation de sculptures pierre – Adrien GAILLARD (19 MEYMAC), 7 

510.00 € HT, 
- Pour le lot 8 Protection foudre – BODET CAMPANAIRE (49 TREMENTINES), 9 122.86 € HT. 

Sous réserve de notification des subventions afférentes à cette opération par la DRAC et la Région 
Nouvelle Aquitaine, les travaux de la tranche ferme devraient démarrer dans le courant du premier 
semestre 2021. Ceux-ci doivent de plus recevoir une subvention du Conseil Départemental de la Corrèze 
et un financement participatif va également être mis en place en partenariat avec la Fondation du 
Patrimoine. 
 



 

 

 

 

Ce qui change… 

 

 

CAMPING  PISCINE 
Tarif à la journée 

Adulte 2.80 €  Enfant de 0 à 5 ans révolus :  gratuit 

Enfant de – 12 ans 1.80 € Enfant de 6 à 13 ans révolus :  1.80 € 

Emplacement (tente ou caravane) 2.60 € Enfant de 6 à 13 ans révolus  
Campeur du camping municipal 

1.10 € 

Véhicule 1.50 € Adulte :  2.80 € 

Electricité 2.60 € Adulte Campeur du camping  2.20 € 

Stop accueil 10 € Après 18H : sauf sur abonnements 
et tarifs campeurs 

demi-tarif 

Jeton machine à laver 3 € Journées d’activités :  1.50 € 

     

CIMETIERE  Abonnement 

COLUMBARIUM  Enfant de 6 à 13 ans révolus : 

Concession columbarium pour 
30 ans :  

420 €  10 séances particulier : 16.00 € 

Renouvellement pour 30 ans 
d’1 case de columbarium 

210 €  10 séances Centre de loisirs : 11.00 € 

   Adultes : 

CONCESSIONS CIMETIERE  10 séances : 25.00 € 

Concession 3,75 m² pour 30 ans 420 €    

Monument existant (concession 
après reprise) 

1 200 €  Autres 

Entourage + croix (concession 
après reprise) 

700 €  Ecole de Corrèze : gratuit 

Renouvellement concession 
3,75 m² pour 30 ans 

210 €  Collège de Corrèze : gratuit 

Concession 6.25 m² pour 30 ans 620 €  Scolaire hors commune : 1 € 

Monument existant (concession 
après reprise) 

1 500 €  Colonie et centre de loisirs :  
(par enfant) 

1.10 € 

Entourage + croix (concession 
après reprise) 

700 €  Accompagnateur : gratuit 

Renouvellement concession 
6,25 m² pour 30 ans 

310 €    

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

LE TAD (transport à la demande) 

C’est le moyen le plus simple pour se rendre à Tulle les mercredi matin (arrivée Tulle 9h - 

départ 11h30), l’après-midi (arrivée Tulle 14h30 - départ 17h) et samedi matin (arrivée 

Tulle 9h - départ 11h30. 

Ce service fonctionne sur réservation de votre domicile à l’arrêt choisi en téléphonant à 

l’entreprise OSICARS au 05 55 21 26 54, dernier délai pour réserver : la veille avant 12h. 

Les arrêts desservis à Tulle sont : 

- La gare SNCF 

- La place Brigouleix 

- La place Schorndorf 

- la Préfecture 

 

D’autre part, Tull’Agglo prend en charge le transport des élèves de toutes les écoles 

primaires de l’agglomération dans le cadre de l’apprentissage de la natation pour les 

conduire au centre aqua de l’Auzelou. 

Elle prend également en charge le coût des transports des élèves des classes de CE2, CM1, 

CM2 des écoles du territoire afin de les associer à la fête du sport. 

 

AIDE POUR LA REHABILITATION DE LOGEMENTS EN CŒUR DE VILLE 

La commune de Corrèze a validé en Conseil Municipal son adhésion à l’OPAH-RU 
(opération programmée d’amélioration de l’habitat en renouvellement urbain) dans le 
centre bourg de Corrèze. 

 La lutte contre la vacance est une priorité importante de la politique locale en matière 
d’habitat. A cet effet, Tulle Agglo proposera une aide de 3000 € pour la mise en location 
de biens vacants avec travaux à destination des propriétaires bailleurs. Elle sera 
complétée par la Commune. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Le bureau de Poste de Corrèze regroupe un guichet unique de services publics 

rassemblant neuf partenaires. Au-delà des services habituels   de la Poste, les clients 

peuvent bénéficier de l’assistance de différents opérateurs comme Pôle emploi, la CPAM, 

la MSA, la CAF, la CNAV, l’Agirc, Arco, la DIFIP, ainsi que des ministères de la Justice et de 

l’Intérieur. 

Les citoyens accèdent aux services des partenaires via un espace numérique mis à 

disposition par la Poste (ordinateurs, tablettes, imprimantes et scanner) et peuvent 

bénéficier de l’accompagnement d’un chargé de clientèle spécialement formé. En 

complément, les clients ont la possibilité de s’entretenir avec un expert dans un espace 

confidentiel, en présentiel ou en vidéo-conférence, pour réaliser leurs démarches. 

France Service est ouvert les lundi, mardi, mercredi et vendredi   de 9h à 12h et de 14h à 

16h et le jeudi de 9h à 11h45 et de 14h à 16h. 

En proposant ces missions de service à la population, la Poste contribue à la réduction de 

la fracture numérique par la mise à disposition gratuite d’équipements connectés en 

libre-service au sein de France Services et l’accompagnement des personnes en difficulté 

avec le numérique. 

 

 

 

 

L’application « Intramuros » est gratuite, elle vous permet d’avoir en temps réel des 

informations concernant la Commune. 

Vous trouverez sur cette application les services, l’annuaire, les établissements 

scolaires, les associations, les commerces ainsi que les actualités et les événements mis 

à jour régulièrement. 

Vous pouvez faire des signalements de problèmes rencontrés par le biais de cette 

application. 

Pour l’installer il vous faut un smartphone, IPhone ou ordinateur en allant sur Google 

play ou Apple store et télécharger « intramuros ». 

Nous demandons aux propriétaires de chambres d’hôtes et de gites qui le souhaitent 

de nous communiquer tous les renseignements nécessaires afin de les faire apparaitre 

sur l’application 

 



 

 

 

 

Cette année, en raison de la crise sanitaire, le CCAS a annulé le repas de fin d’année ainsi 

que la distribution de colis, en contrepartie il a offert à toutes les personnes de plus de 

70 ans (310) un bon d’achat de 15euros à utiliser chez Bernard FRAYSSE qui devait 

organiser le repas.  Nous avons fait le choix de distribuer ces bons dans les boites aux 

lettres toujours à cause des gestes barrières. 

Si vous n’avez pas encore utilisé votre bon d’achat, vous pourrez le présenter à tout 

moment. 

Des cadeaux pris au tabac presse « Le Trèfle » et des friandises à la boulangerie 

« Capelas » seront déposés à l’accueil de l’EHPAD pour les 11 résidents de Corrèze. Nous 

regrettons aussi cette année en raison des conditions sanitaires de ne pas pouvoir les 

divertir avec l’accordéon de Mathieu MARTINIE. 

 

 

 

 

 

La commune à compter du 1er janvier 2021 a signé une convention avec l’Association 

animale égletonnaise pour prendre en charge les animaux errants sur Corrèze. 

Cette association s’occupe de récupérer les animaux 24h/24h et 7 jours sur 7. 

Pour les joindre composer le 07 49 10 27 72. 

 

 

 

 

 

Monsieur Jacques SIEKIERSKI réfugié en 1943-44 dans les environs de Corrèze, aimerait 

retrouver, si possible, des membres de la famille qui l’a hébergé durant cette période. Il était 

dans une ferme près d’un lieu de résistance où il a assisté à l’entrainement des maquisards dont 

certains étaient d’origine Russe ou Ukrainienne ainsi qu’à des parachutages.  La famille dans 

laquelle il vivait avait un fils âgé alors de 18 ans.  

Si des souvenirs vous reviennent, prenez contact avec la mairie. 

Merci pour lui. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 L’eau que vous buvez … vous est fournie par le Syndicat Puy des Fourches Vézère 
 

 

 

 

Contact :  

Syndicat Puy des Fourches Vézère – 11A rue de la Brégeade  - 19 700 SEILHAC 
Téléphone : 05.55.27.89.77     Mail : spdfv@orange.fr  

 INF’EAU 2020 sur votre Syndicat d’eau potable  

Composition du Comité Syndical 

Le Président, M. LAUGA 

Les Vice-présidents : 
1er : M.  GRADOR (Production) 
2ème : Mme GENEIX (Administration Générale et Finances) 
3ème  : M.  RHODES (Travaux et Réseaux) 
4ème : M. LABBAT (Usagers et prix de l’eau) 

Informations générales 

→ 14 000 abonnés, 30 000 habitants desservis 
 

2 compétences : Production et Distribution 

Collectivités membres de la Production : 
Espartignac, Egletons et les membres de la distribution 

Collectivités membres de la Distribution : Uzerche, 
Saint Jal, Lagraulière, Seilhac, Saint Clément, Naves, 
Tulle, Corrèze, Tulle Agglo (Corrèze (secteur Montane) 
Saint Priest de Gimel, Saint Martial de Gimel, Eyrein et 
Vitrac sur Montane) 

 

Comité Syndical : 
Production : 34 délégués 
Distribution : 28 délégués 

 Objectifs du Syndicat : 
 Fournir une eau de qualité, en quantité suffisante et au 
meilleur coût grâce à l’innovation et à l’anticipation des 
besoins des usagers tout en ayant une gestion raisonnée 
de la ressource. 
 

 Caractéristiques du Syndicat : 
Le Syndicat assure la production et l’exploitation du 
réseau et des ouvrages d’eau potable. Il fonctionne en 
régie pour l’ensemble de ses communes sauf pour la 
commune d’Uzerche gérée en affermage (contrat avec 
SUEZ). 

 

Les Services et contacts : 

. 

 Editorial du Président : 
 Au 1er janvier 2020, une nouvelle page dans l’histoire du Syndicat Puy des Fourches Vézère 

s’est ouverte avec la mise en service de la station des Carderies fin 2019 et l’adhésion de 

nouvelles collectivités, œuvrant toutes dans l’intérêt général et pour un enjeu commun  : 

l’eau potable, bien public qu’il faut sauvegarder et préserver tant elle est indispensable à la 

vie. C’est en mutualisant les ressources, les moyens humains et financiers à l’échelle de 

territoires pertinents que nous préserverons l’avenir. C’est dans cette démarche que le 

Syndicat Puy des Fourches Vézère est né, a grandi et se développe aujourd’hui. 

mailto:spdfv@orange.fr


 

 

 

 

 

 

 

Le 14 septembre 2020 le conseil municipal de Corrèze a validé le projet de signature d’une 

charte d’engagements réciproques avec l’association France Alzheimer Corrèze ayant 

pour objectif de faciliter l’inclusion, dans la commune de Corrèze, des personnes 

touchées par la maladie d’Alzheimer ou par une maladie apparentée et d’œuvrer à leur 

bien-être, tout en apportant un soutien et un accompagnement à leurs proches aidants. 

Avec le vieillissement de la population la maladie d’Alzheimer touche de plus en plus de 

monde. 1,2 millions de personnes en sont atteintes en France dont 5 000 dans notre 

département et 225 000 nouveaux cas sont diagnostiqués chaque année.  

L’association France Alzheimer Corrèze qui fête ses 20 ans cette année se mobilise pour 

apporter un soutien aux personnes malades et aux familles en les écoutant, en les 

conseillant en les accompagnant ou en les orientant, si besoin, vers des professionnels 

qualifiés du domaine. 

  

Elle offre aux aidants et aux professionnels la possibilité de se former aux spécificités de 

cette maladie et elle anime des activités pour les personnes malades et leurs aidants : des 

cafés mémoire qui permettent, le temps d’un verre, d’échanger au cœur de la cité dans 

un espace dédié d’un café ; des cafés papotage, des activités de sophrologie, de 

musicothérapie, des ateliers de mémoire, d’art thérapie… 

 

Une rencontre dans les prochaines semaines sera organisée avec cette association pour 

préciser les modalités de mise en œuvre de cette charte et déterminer ensemble les 

actions que nous engagerons avec elle en 2021. 

 

Pour contacter l’association : 

Adresse : 50 rue du colonel VAUJOUR à Brive 

Téléphone : 05 55 17 70 76 

Mail : France-alzheimer.correze@wanadoo.fr 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Les élèves de l'école ont retrouvé le chemin dès la rentrée de septembre  

dans un contexte un peu particulier, mais la joie de retrouver la  

classe, la maîtresse et surtout leurs camarades a vite fait oublier les  

désagréments imposés par le protocole sanitaire. 

 

Tout s'est déroulé pour le mieux. Les sorties sont bien sûr suspendues  

pour la grande majorité, mais l'école s'adapte et l'équipe enseignante  

reste inventive dans ce contexte. La seule ombre au tableau qui demeure  

reste la diminution des effectifs, non prévue. De nouvelles inscriptions  

sont attendues, mais les personnes souhaitant inscrire leurs enfants  

pour la prochaine rentrée peuvent d'ores et déjà se manifester en  

Mairie. 

 

Nous espérons que 2021 apportera à tous les habitants de cette belle  

commune joie, santé et prospérité. 

Prenez soin de vous.        Mme Bergon, directrice de l'école de Corrèze 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOEL A L’ECOLE ET A LA GARDERIE 

Mardi 15 décembre comme il se doit à cette période les enfants de l’école ont pu déguster 

un excellent repas de Noel préparé par le cuisinier du Collège et se terminant par un 

magnifique dessert et des friandises ! 

A la garderie, le même jour les enfants ont découvert le soir sous le sapin des cadeaux 

déposés par le Père Noël. Chacun est reparti avec un sachet contenant un père noël en 

chocolat, des papillotes et une clémentine. 

Vendredi matin le père Noël a fait une apparition à l’école apportant un cadeau pour 

chacun. Bonne fête de fin d’année à tous, soyez prudents ! 

             



 

 

 

 

Des projets écologiques et citoyens 
 

Actions et projets initiés par les éco-délégués 

Le groupe des éco-délégués composé d’une quinzaine d’élèves, certains élus par leurs 

camarades pour assurer cette fonction et d’autres élèves volontaires, a fait germer de 

nombreuses idées pour développer les gestes écologiques au collège et mettre en avant 

les valeurs de partage et de solidarité. La première de ces actions, à l’approche de Noël, 

sera une collecte de jouets mise en place par les élèves au sein du collège, jouets qui 

seront redistribués par l’association Emmaüs d’Egletons. 

 

Projet alimentation / bien-être 

Dans le cadre de l'éducation à la santé et au développement durable, en partenariat avec 

le Conseil départemental, l'IREPS, un projet alimentation / bien-être va être mis en place 

avec les élèves des deux classes de 6e.                                       

Un groupe d’élèves travaillera avec une vidéaste professionnelle à la réalisation d’un 

court-métrage présentant les avantages du bio et des circuits courts. Un autre groupe 

réalisera un photolangage autour de l'alimentation saine et de l'équilibre nutritionnel afin 

de sensibiliser la communauté éducative aux bonnes pratiques alimentaires. Enfin, un 

troisième groupe travaillera à la création d’un “éco-score”, qui déterminera l’incidence 

écologique de divers aliments. 

 

Prix littéraires 
 

Le Prix Manga’titude, prix littéraire académique autour d’une sélection de 10 mangas. Ce 

prix est conduit pour la troisième année au collège. C’est l’occasion pour les élèves de 

découvrir l’univers du manga, de favoriser l’échange entre les élèves, de travailler autour 

du dessin manga. 

Une journée à Limoges est organisée pour rencontrer des professionnels du manga, 
participer à des ateliers dessin, assister à des plaidoyers d’élèves et voter pour décerner 
le prix Manga’titude à l’ouvrage préféré. 
 

Deux nouveaux prix littéraires sont initiés au collège cette année. Le prix des 

Incorruptibles à destination d’une classe de 6e en liaison avec les CM2 de l’école de 

Corrèze. Les élèves découvrent six romans et un album aux genres et aux thématiques 

variés. 

Le prix des Nuits noires d’Aubusson auquel participe une classe de 3ème. Trois romans 

qui abordent des thèmes de société sont à l’étude et nos collégiens participeront à la fin 

de l’année scolaire à des rencontres, à des ateliers d’écriture mis en place par les auteurs, 

des tables rondes pour échanger avec les autres collégiens de l’académie inscrits à ce prix. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

UN GRAND MERCI !!!!! 

 

Arrivé en 1978, en remplacement du Dr BENASSY, le Docteur Jean-Marie SAUMON est 

resté fidèle à CORREZE pendant 41 ans. 

Ne comptant pas ses heures, il a sillonné tout le département, devenant ainsi ce qu’il avait 

toujours rêvé d’être : « un médecin de campagne ». 

Tout au long de sa carrière il a fait preuve d’un dévouement et d’une disponibilité totale 

à l’égard de ses patients. Il peut prétendre maintenant à une retraite amplement méritée. 

Jean Marie SAUMON ayant une très haute estime de son métier n’a pas pu refuser la 

fonction intérimaire de Médecin Coordinateur de l’EHAP de Corrèze et de Treignac qu’il 

va exercer dorénavant en remplacement du Dr ALBERNI. 

Longue et heureuse retraite à lui !!!!!! 

 

 

 

 

 

 

 

Hommages 

 
 

 



 

AU REVOIR CHANTAL ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après plus de 30 ans passés à s’occuper de nos 

enfants, Chantal a fait valoir ses droits à une retraite 

bien méritée.  

Arrivée le 30 mai 1988 en remplacement de 

Madame TEREYGEOL, Chantal a œuvré dans notre 

commune pour le bien de tous. Les enfants de 

Corrèze, petits et plus grands ont eu un jour besoin 

d’être consolés par Chantal qui savait les écouter et 

les réconforter avec des paroles toujours 

bienveillantes. 

 Son dévouement, son professionnalisme ont fait 

d’elle une personnalité de Corrèze. 

Nous lui souhaitons une longue et heureuse 

retraite !!  

 
 

 

BIENVENUE 

 

Mélanie PASINI a rejoint l’équipe 

municipale pour remplacer Chantal à 

l’école. 

Elle intervient à la cantine, à la récréation 

ainsi qu’à la garderie le soir. Nous sommes 

heureux de la compter parmi notre 

personnel et nous lui souhaitons une 

longue route à nos côtés ! 

 



 

 

 

 

 

 

Le Maire et le Conseil Municipal 
 

Expriment tous leurs vœux de bonheur à : 
 

Le 22 août 2020 : Jean-Pierre ALIBERT et Karine MANGEL 

Le 22 août 2020 : Philippe RIVES et Emmanuelle ANTONA-CHRISTIAN 

Le 26 septembre 2020 : Quentin MANIN et Joane FILIPE 

Le 26 Octobre 2020 : Benoit PINLAUD et Barbara ROGER 

 

Assurent de leur sympathie les familles éprouvées par le décès de :  
 

Florence DUGALLEIX, le 4 août 2020 

Gilbert QUEYRAUD, le 7 septembre 2020 

Pierre, Maurice MONEGER, le 14 septembre 2020 

Nelly POUILLOT épouse GORSE, le 14 septembre 2020 

Nelly CHAMBRON, le 30 septembre 2020 

Jean-Pierre MONS, le 30 septembre 2020 

Jeanine MONS épouse SOULARUE Jeanine, le 12 octobre 2020 

Michel GUTH, le 18 octobre 2020 

Jeannine CHALONO, le 27 octobre 2020 

Jacqueline SILLY épouse RIQUET, le 1 novembre 2020 

Marie, Odette BUGE épouse BOURDIARIAS, le 18 novembre 2020 

Georges REIX, le 19 novembre 2020 

Noélie LIDOVE, le 6 décembre 2020 

Adèle FOURNIAL épouse PESCHEL, le 9 décembre 2020 

Marie-Thérèse BOUYSSOU épouse MONS, le 24 décembre 2020 

René CHABRERIE, le 27 décembre 2020 

 

Etat Civil 



 

 

 

 

KINESITHERAPEUTE 

Monsieur Simon GUILLOT est installé comme kinésithérapeute à la maison de santé de 

Corrèze depuis le 16 novembre dernier. Il est Corrézien d’origine et n’avait auparavant 

qu’effectué des remplacements entre Ussel et Tulle. 

Il travaille chaque jour soit à l’EHPAD, soit au cabinet médical.  Ses horaires : du lundi au 

vendredi de 8h30 à 20h. 

Il est possible de le contacter au 05 19 98 03 21, adresse mail : simon.guillotmk@gmail.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ERGOTHERAPEUTE 

 

LE TREFLE 

Madame Rose PORCHER a transféré son magasin 

de presse du 21 au 1 avenue de la Gare. Il s’agit 

maintenant d’un magnifique espace, vaste et 

lumineux, situé au centre du bourg et qui 

contribue à l’animation locale. Aménagé avec 

goût, il vous propose non seulement de la presse 

habituelle mais aussi tabac, papeterie, livres, 

Française des jeux et PMU, cadeaux en tous 

genres ainsi qu’un coin détente. 

Vous y serez accueillis avec gentillesse. 

 

UNE ARTISTE PEINTRE A CORREZE 

Madame Gabrielle BROUWER est arrivée en Corrèze en juin 2019 

en provenance de la région parisienne. Elle a choisi d’installer son 

atelier au 7 avenue de la Gare à Corrèze depuis le mois de mars 

dernier, dans notre village qu’elle trouve « merveilleux ». 

Artiste depuis trente ans, elle a une formation de styliste ainsi 

qu’une licence d’Arts plastiques. 

Elle travaille sur commande et peut réaliser toutes sortes de 

portraits d’humains ou d’animaux ainsi que des paysages. 

Travaillant à l’extérieur, elle ne peut ouvrir son magasin que durant 

les vacances et le week-end mais elle souhaite s’organiser de 

manière à être présente le vendredi. 

Elle se fera un plaisir de vous accueillir et de vous présenter ses 

œuvres. 

 

mailto:simon.guillotmk@gmail.fr


 
 
Bienvenue à Madame Séverine CONTE ergothérapeute 
 
Madame Conte et son mari, en provenance des Angles sur Corrèze se sont installés à 
Reygnac où ils se plaisent beaucoup, le 25 décembre 2018. 
Madame CONTE est diplômée en ergothérapie depuis vingt ans. Elle exerce à mi-temps 
au centre des 9 Pierres et en activité libérale au domicile des patients. Elle ne possède pas 
de cabinet. Ses soins s’adressent aux adultes et personnes âgées, quel que soit le type de 
handicap, nécessitant des actes de rééducation ou de réadaptation. 
 
Vous pouvez la contacter au 0664922761 ou sur son adresse mail : argo.grosbois@gmail.fr 
 
Elle se fera un plaisir de vous renseigner et de vous proposer les soins adaptés à votre 
état. 
 

RENO ART TATOU 

 

 

 

 

 

Monsieur Régis HAZARD, tatoueur à Corrèze depuis un an est installé au n° 1 de la rue 
Jean-Baptiste Chèze. Il exerce depuis de nombreuses années après avoir suivi une 
formation au laboratoire Biophocéa. 
Sa jeune collaboratrice Cindy LEGROS, préparatrice en pharmacie à Corrèze, est 
spécialisée dans les piercings. 
M. HAZARD a déjà une importante clientèle qui provient non seulement de notre 
département mais aussi de la Haute-Vienne et du Cantal. 
Ses tatouages répondent à diverses demandes dont certaines sont d’ordre paramédical, 
à savoir des actes réparatoires avec pigments médicaux afin de supprimer cicatrices et 
vergetures, traces de brûlures et vitiligo. Il procède aussi à la reconstruction aréolaire post 
cancer du sein. 
 
Les tatouages plus traditionnels sont d’ordre artistique : ornemental ethnique, 
ornemental réalisme et maquillage permanent 
 
Il travaille sur Rendez-vous et sur projets réalisés avec les clients. 
On peut le contacter soit : sur Facebook : reno art tattoo, par mail : renohaz@outlook.fr ou 

par téléphone : 0787024955 

 
D’une grande flexibilité horaire, il s’adapte aux possibilités de ses clients et compte 
embaucher deux autres professionnels dans un avenir proche. 
 

             

mailto:argo.grosbois@gmail.fr
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Que faire en cas de découverte d’un engin explosif ? 

En cas de découverte ou suspicion de la présence d'un engin de guerre, il y a quelques réflexes 

à adopter. 

La découverte de munitions et autres artifices de guerre (obus, munitions…) n’est pas 

rare. On peut en découvrir en pleine nature ou dans une grange que l’on restaure. Il est 

important d’adopter le bon comportement face à ce genre de situation. 

En cas de découverte-ou suspicion de la présence- d’un engin de guerre quatre réflexes 

sont à adopter : 

Ne pas toucher, ni déplacer l’engin Le changement d’environnement d’une munition peut 

déclencher son explosion. 

En faire une description, prendre une photographie et noter quelques informations 

comme la forme, la couleur, la longueur et le diamètre de l’engin. 

Relever la position de l’engin, les coordonnées GPS de l’engin si possible et les points 

particuliers (rocher, arbre, bâtiment...) à proximité. Ne pas recouvrir l’objet. 

Prévenir sans délai les autorités en composant le 17 (centre des appels d’urgence) et leur 

fournir tous les renseignements recueillis, quittez les lieux. 

 

Ces mesures conservatoires devront être appliquées jusqu’à l’arrivée des démineurs qui 
planifient le ramassage selon toutes les demandes qui leur sont adressées. 
 

La Police ou la Gendarmerie envoie, si nécessaire, une patrouille sur les lieux pour 
évaluer la situation et photographier l’engin explosif. 
 
La Police ou la Gendarmerie transmet les informations et les photos auprès du Centre 
Interdépartemental du Déminage dont il dépend. 
 
Ne pas se fier aux « connaisseurs » ! 
 
En cas de doute, demander à la Préfecture d’être mis en contact avec les démineurs 
pour avis. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 B3D19 

Si vous êtes envahis de nuisibles, nous sommes là pour vous 

aider. Que ce soit en prévention ou pour un sinistre avéré, nos 

équipes interviennent et traitent rapidement et efficacement 

toute menace. Contactez-nous ! 

Facebook : http://www.facebook.com/B3D19/  

Téléphone : 06 30 68 19 08 

Mail : b3d19@outlook.fr 
 

https://www.facebook.com/B3D19/
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Vous le savez, les dons de sang sont vitaux et indispensables pour soigner les patients. 

Il est aussi important de respecter les gestes barrières que nous connaissons, 

maintenant, tous. 

Nous avons besoin de vous. 

Pour l’année 2021, voici les dates de prélèvement, toujours de 15h à 19h : 

Vendredi 12 mars 

Jeudi 10 juin 

Jeudi 26 août 

Vendredi 26 novembre 

Ils auront lieu, pendant la pandémie dans la salle des Fêtes et si nous revenons à des 

conditions normales dans la salle du centre culturel. 

 

 

INFORMATION DE DERNIERE MINUTE 
 

Ouverture prochaine au 5, rue Louis Talin du Fournil ROSSINANTE. 

Pain au levain pétri à la main, produit à partir de farines biologiques et locales. 

Parmi les pains proposés : Boule de froment et de Campagne (500 gr, 1 kg et 1.5 kg), petit 

épeautre (500 gr), seigle-sarrazin (500 gr), pain au seigle (500 gr et 1 kg) et moulé aux raisins 

(500 gr)… 

Présence sur le marché du mardi soir et fournée le vendredi soir pour commencer. 

Renseignements et commandes au 06.76.41.88.11 (tel ou sms). 

N’hésitez pas, à bientôt  
 



 

 

 

 

L’assemblée générale initialement prévue en juin s’est finalement tenue le 25 septembre dans le 

respect des règles sanitaires en présence de Mr Jean François Labbat, maire de Corrèze, de Mr 

Marc Leyge, représentant le district de football de la Corrèze et en présence d’un grand nombre 

de licenciés. Après le rapport moral adopté à l’unanimité, Héloïse Ribet a détaillé le compte rendu 

financier qui laisse apparaitre une trésorerie à l’équilibre, une performance due au soutien 

indéfectible de nos partenaires et à une gestion rigoureuse. Après avoir procédé à l’élection au 

comité directeur de Cristelle Viallet, Laura Boquet, Maëva Winter et des membres renouvelables, 

un nouveau bureau a été mis en place pour la saison 2020/2021. 

 

 

 

 

 

 

 Ce nouvel exercice subit, comme le précédent, les effets de la crise sanitaire avec l’arrêt total de 

nos activités fin octobre. A cette date l’équipe fanion était leader avec trois victoires pour un 

match nul et la réserve honorait courageusement ses rencontres malgré un manque d’effectif 

criant. Cet arrêt perturbe fortement la vie de notre association car au-delà des terrains, c’est 

aussi l’ensemble de nos manifestations qui sont supprimées : thé dansant, sortie école de foot, 

repas de noël, distribution des calendriers …. Certaines de ces annulations privent l’A.S.V.C de 

rentrées financières indispensables au bon fonctionnement de notre club qui doit cependant 

honorer ses obligations : cotisations ligue, district, frais d’assurance, d’internet, d’engagements, 

d’achats de matériels, de peinture pour traçage, de filets… Il nous faudra être inventif pour 

trouver de nouvelles ressources. 

 Cette saison pour assurer le maximum de protection, le club a fourni grâce à la générosité de 

l’entreprise Corrèze Hygiène Service un équipement individuel complet à chaque joueur 

composé de gourde, chasuble, maillot d’échauffement en plus des traditionnels shorts, 

chaussettes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

      PENDANT CE TEMPS A L’A.S. VITRAC-CORREZE 

…… 

 

        

 



 

 

L’encadrement des séniors a été totalement renouvelé. L’équipe fanion est désormais coachée 

par un duo bien connu au club avec Dominique Alvez dans le rôle d’entraineur et Yves Graille 

dans celui d’assistant. La réserve est confiée à Sergio De Castro et Saban Tatari dirige la formation 

Futsal. Pas de changement à l’école de foot où Fabrice Brette, Axel De Azevedo, Maxime Porcher 

et François Graille s’occupent des équipes de jeunes. 

 

 

 

 

 

 

Le comité directeur, les membres dirigeants, les joueurs vous présentent leurs meilleurs vœux 

pour l’année 2021 et vous remercient sincèrement pour votre soutien. Que cette nouvelle année 

signe la fin de cette pandémie et nous permette de retrouver l’ambiance festive qui caractérise 

notre association.  Puisque nous en sommes à formuler des vœux, nous espérons vous accueillir 

au sein de notre association que ce soit en tant que joueurs, dirigeants, éducateurs ou 

spectateurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comité directeur de l’A.S. VITRAC-CORREZE : 

Président : Franck Laborde          Vice-présidents : Robert Chèze, André Lafont 

Secrétaire : Yannick Gérard         Secrétaire adjointe : Maëva Winter 

Trésorière : Cristelle Viallet         Trésorière adjointe : Lola De Azevedo 

Membres : Laura Boquet, Muriel Goudenèche, Heloïse Ribet, Fabrice Brette, Jean Claude 

Bunisset, Rafaël Clavero, Jérome Courtine, Sergio De Castro, Axel De Azevedo, Mathieu Dichamp, 

Jean Faurie, Baptiste Fournial, François Graille, Baptiste Ribet, Florent Plas, Vincent Verlhac, 

Yannick Vitrat. 
 

 

 

 



 

 

 

Paradoxalement, la pandémie de l’année 2020 qui a fortement perturbé notre pays et 

créé tant de dommages dont nous ne soupçonnons pas encore la réelle ampleur, n’a pas 

trop affecté la vie et les projets de notre association. 

Bien sûr nous n’avons pas pu réaliser notre soirée photos en avril alors en plein dans le 

premier confinement, mais nos deux rendez-vous de l’été ont été maintenus et se sont 

déroulés sans problème particulier. 

 

  D’abord, notre 4 -ème marathon-photo le 5 août 2020. 

 

Comme les années précédentes, 2 thèmes ont été proposés par le jury réuni sous la 

houlette de J-P Haghe président-adjoint de l’association. 

Le matin : Empreintes 

L’après-midi : Vu d’en-bas. 

22 équipes composées d’adultes et d’enfants ont parcouru les rues du bourg de Corrèze 

à la recherche des images originales qui leur ont permis de montrer toute leur créativité.  

Les nouveaux participants, plus nombreux cette année, nous ont dit le plaisir d’avoir passé 

une excellente journée en participant à ce « jeu » qu’ils découvraient. 

16 récompenses – sous la forme de livres sur la photo pour la plupart- furent distribuées.  

Nous adressons un grand merci au Crédit Agricole et à Mme Rose Porcher pour les 

cadeaux offerts. 

Les photos gagnantes ont été ensuite imprimées puis présentées aux visiteurs à la 

chapelle des Pénitents pendant notre exposition.  

 

 

Ensuite du 6 au 16 août 2020 : la 4ème exposition de peintures, sculptures et photos, à la 

Chapelle des Pénitents.  

 
Avec une fréquentation d’environ 500 personnes durant les 10 jours, notre exposition a 

rencontré un public renouvelé, ce qui nous encourage pour l’avenir. 

  
Nous avons rendu hommage à Mme Geneviève Marchi avec deux temps forts : d’abord 

au moment du vernissage qui a eu lieu en plein air- covid oblige - et ensuite tout au long 

de l’exposition. 

Frédérique Marchi, entourée de ses frères et sœurs, nous a fait découvrir de façon très 

attachante et intéressante quelques facettes de la vie et des œuvres de leur mère. 



Marie-Claire Manville et Luc Chabrerie ont ensuite ravi l’auditoire en lisant quelques 

passages du livre qu’elle avait écrit : « La terre à ses sabots ». 

Quelques-unes de ses aquarelles ont également été présentées durant l’exposition à côté 

des œuvres des exposants habituels bien connus de nos fidèles visiteurs. 

Dernière nouveauté pour cette année 2020 : 3 artistes nous ont rejoints. 

Nicole Galatry aquarelliste, Pierre Soulier er Luc Segond photographes. 

Nous les remercions pour leur première participation et leur bonne intégration à notre 

équipe. 

 
La vie de l’association  

L’assemblée générale du 13 Aout a validé nos comptes et les rapports de la présidente et 

de la trésorière. 

 

Notre projet pour 2021  

Compte tenu des aléas actuels, nous allons limiter nos rendez-vous en maintenant 

seulement    le marathon-photo et l’exposition en août 2021. 

Ces projets reposent sur l’engagement des membres de l’association mais également sur 

l’aide matérielle ponctuelle ou régulière tout au long de l’année de plusieurs partenaires : 

les mairies de Corrèze Sarran et Eyrein, les commerçants de Corrèze, le Crédit Agricole.  

Nous les remercions tous.  

 

Pour plus d’informations et voir davantage de photos rendez-vous sur notre 

site :artscreationscorreze.wixsite.com/arts-correze 

 

Pour nous contacter voici notre mel : 

arts.creations.correze@gmail.com  
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mailto:arts.creations.correze@gmail.com


 

 

 

 

 

Cette année si particulière nous conduit à dresser un bilan tout aussi particulier, car il va 

sans dire que l’activité de l’association a été considérablement réduite du fait des 

mesures dictées par le contexte sanitaire. 

Comment imaginer une exposition dont l’accès aurait été limité, où il aurait fallu 

imposer aux visiteurs une stricte distanciation, le port du masque et la désinfection des 

mains ? Mieux valait faire le choix de la raison et reporter la présentation des cartes 

postales anciennes de l’ex-canton de Corrèze, prévue pour l’été 2020. Elle aura donc 

lieu, pour Corrèze, du samedi 31 juillet 2021 au dimanche 15 août inclus. 

D’autre part, les membres de l’association ont travaillé depuis le mois de mars en 

limitant les réunions, privilégiant les communications par internet. 

C’est ainsi qu’a été créé notre nouveau site internet (www.correze-histoire-

patrimoine.fr) que nous vous engageons vivement à consulter, en espérant qu’il 

répondra à vos attentes. 

Nous avons également pris contact avec Madame Favergeon (Conservatrice des 

Antiquités et Objets d’Art) et visité avec elle, à Eyrein, les croix de la Rissière et des 

Lépreux (La Jugie) ainsi que l’église d’Eyrein, pour la sauvegarde du Saint Pierre et du 

tableau des fonts baptismaux représentant le baptême du Christ. Pour Eyrein toujours, 

un dossier est en cours pour l’inscription d’un très beau Christ, auquel manquent 

toutefois la croix et les bras. 

Nous travaillons aussi sur le dossier d’inscription à l’inventaire de la cuve baptismale 

retrouvée parmi les vestiges de Bar le Vieux. Quant à la municipalité d’Orliac de Bar, elle 

nous a demandé d’effectuer des recherches de renseignements concernant certains de 

ses disparus de 14-18. 

Enfin, l’idée d’une exposition sur les croix qui jalonnent notre territoire (environ 120 

pour l’ancien canton de Corrèze) nous étant venue pour 2022, nous faisons appel aux 

lecteurs de ce bulletin qui pourraient nous renseigner sur certaines d’entre elles (date, 

destination, légendes éventuelles…) 

Le Bureau et les adhérents d’H&P souhaitent que 2021 nous fasse oublier 2020 et 

apporte à chacun bonheur et santé. 
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Association Danses & Gym Corrèze  

Une année bien compliquée pour chacun.  

 Malgré la décision d’avoir arrêté toutes les activités de l’association depuis mars 2020, Cathy et moi-même avons 

accepté tenter reprendre l’association, malgré tous les aléas. L’administratif ayant été presque régularisé depuis peu, et au 

vu des conditions sanitaires imposées, nous ne savons toujours pas si nous pourrons reprendre prochainement. 

 Il est donc compliqué pour nous de communiquer et recruter de nouveaux adhérents, puisque la cessation des 

activités depuis mars, a fait que bon nombre s’est inscrit ailleurs depuis la rentrée de septembre. 

 Pour l’instant, nous aurions le nombre minimum de participants en country, Angélique, la professeure, ayant accepté 

de continuer avec nous. 

 En danses de salon, Eric, le professeur, accepterait, si nous arrivons à retrouver un nombre minimum de participants, 

pour l’instant, il nous manquerait au moins 2 adhérents supplémentaires. 

 Quant à la Gym, cela semble très compromis, puisqu’une seule personne serait prête à reprendre, et qu’au vu des 

exigences sanitaires, ça complique fortement la reprise de ce cours. 

 

Les horaires des cours de Country et Danses de salon resteraient : 

en Country : Mardi de 20 h à 21h 30 répétitions et 

le 3ème Vendredi de chaque mois de 19h30 à 21h, 

en Danses de Salon : chaque vendredi de 20h30 à 21h30, 

hormis le 3ème Vendredi de chaque mois (country). 
Les tarifs des cotisations seront calculés selon le nombre de cours restant dans l’année, nous ne pourrons organiser de sessions  pour les 

cours de danses du fait de cette année écourtée. 
 
Nous lançons donc un avis aux intéressés, pour se manifester par mail, dans l’attente de la 
possibilité de pouvoir reprendre, n’hésitez pas :  

asso-danses-correze@orange.f r   

Nous espérons donc très vite pouvoir reprendre les cours !  

 Christine DEMERVILLE, 

Présidente 

Cathy DUBOIS, 

Trésorière 



 

L’année 2020 a été largement perturbée par l’épidémie de CORONAVIRUS COVID 19 qui 

nous a contraints d’annuler les activités prévues : spectacle de « l’ange bleu » à 

BORDEAUX, sortie restaurant à CHAUZEIX, séjour de 5 jours en Normandie (reporté en 

2021), 14 juillet etc… 

Seule une après-midi théâtre, pièce jouée par « Les Songes Malices » en février a pu être 

organisée. 

Report aussi de nos après-midi « détente » du mercredi et jeudi au club ainsi que nos 

marches du lundi après-midi, très appréciées de nos adhérents. 

Espérons nous retrouver début 2021 ! 

 

 

 

 

 

 

 

Pour remplacer notre loto annuel une vente de tickets de tombola a été organisée. Merci 

à tous ceux qui nous ont aidés. Le tirage a eu lieu le 19 décembre matin, en présence de 

Cathy Mons, 2ème adjointe à la Mairie de Corrèze. 

Les numéros sortis sont : 303 – 201 – 356 – 48 – 263 – 213 – 314 – 412 – 222 – 189 – 77 

– 457 – 136 – 441 – 419 – 302 – 186 – 243 – 495 – 62 – 488 – 97 – 89 – 474  

 

L’assemblée générale aura lieu dès que les conditions sanitaires le permettront. 

Bonne année à tous et prenez soin de vous ! 

La présidente, Monique DUMONT et son Bureau 

 



Société Communale de Chasse de CORREZE 

Le Fusil Corrézien 

La dernière assemblée générale en date du 07 août 2020 a montré des finances saines et un 

effectif de chasseurs stable. 

Pour rappel, tout chasseur chassant sur le territoire de la société de chasse doit être en 

possession d’une carte sociétaire.  

Depuis trois ans, des chasseurs venant de Savoie, nous réservent des bracelets de chevreuils pour 

le tir d’été (du 1er juin à l’ouverture générale, uniquement les brocards). 11 brocards (chevreuils 

mâles) ont été prélevés cette saison. Nous pratiquons le tir d’été du renard sous les mêmes 

conditions que celles du chevreuil.  Cette saison, 18 renards ont été prélevés en tir d’été.  

Au moment des semis de maïs, il y a eu de gros dégâts dus aux Corneilles noires et aux Choucas 

des tours sur les secteurs de Reygnac et Brousse. Certains champs ont dû être ressemés. Des 

autorisations de tirs ont été accordées par la DDT à deux agriculteurs pour les Corneilles noires 

(le Choucas des tours étant protégé). Il en aurait été prélevé une trentaine. En plus des tirs, un 

piégeur a mis en place trois corbeautières avec les agriculteurs. 

Nous avons repris les battues de gros gibiers depuis le mois de septembre pour le chevreuil et le 

sanglier et octobre pour le cerf. Les battues sont organisées et se déroulent dans le plus strict 

respect des règles de sécurité en vigueur ! C’est ma priorité ! Il en est de ma responsabilité et de 

l’image de notre loisir. Chacun peut se promener, faire du sport, chercher les champignons, etc… 

dans notre belle commune sans avoir peur des chasseurs ! Nous avons du matériel pour 

communiquer (talkies-walkies), chose qui est faite pour signaler toutes personnes « extérieures » 

à la chasse. Les tirs ne sont réalisés que fichants (tirs en direction du sol limitant le risque de 

ricochets de balles ou de plombs) et sur des animaux identifiés. Des panneaux vont être posés 

aux abords des routes (communales et départementales) et chemins ruraux publics afin de 

signaler le lieu de chasse. Je tiens à préciser que nous ne pouvons pas savoir par avance à quel 

endroit, sur le territoire de la société de chasse, nous allons chasser. Cela dépend des traces 

(pieds) du matin (pour le sanglier et le cerf) et de la vue d’animaux.  

Par rapport à la crise sanitaire, due à la COVID 19, plusieurs arrêtés (ministériels et préfectoraux) 

sont parus pour nous permettre de pouvoir continuer de réguler le gros gibier dans le but de 

limiter les dégâts agricoles et forestiers. Ces documents nous ont rappelé aussi toutes les 

mesures sanitaires à mettre en place et à appliquer lors des chasses pour éviter la propagation 

du virus. 

Je le répète, tout est mis en œuvre pour la sécurité de tous !  

Au moment où j’écris ces lignes, 18 chevreuils (pour 28 attributions), 5 sangliers et 2 cerfs (pour 

5 attributions) ont été prélevés. Toujours pour les remercier, les morceaux de chevreuils et de 

cerfs ont été distribués aux propriétaires signataires des droits de chasse pour « Le Fusil 

Corrézien ». Si jamais nous avions oublié quelqu’un, merci de bien vouloir me prévenir. 

Je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année et vous transmets tous mes meilleurs vœux pour 

l’année 2021 ! Prenez soin de vous et de vos proches !  

Le Président, Xavier LE BON 

06-61-17-28-63 



La bibliothèque de CORREZE 

La bibliothèque est ouverte 

La bibliothèque a pour mission de donner à chacun la possibilité de s’informer, se former, de développer 

son imagination et de se divertir. En assurant le libre accès de tous à la connaissance, la culture, 

l’information et aux loisirs, elle contribue à la lutte contre les inégalités sociales.  

Un des avantages d’une bibliothèque de proximité est d’avoir une relation privilégiée avec ses lecteurs 

et ainsi de mieux connaitre les goûts et attentes de chacun et par conséquent de cibler les critères de 

choix dans la sélection et l’achat de livres. 

BD, documentaires, contes, Sciences Fiction, fond régional, poésie, romans policiers, romans jeunesse, 

livres lus, CD , DVD,  tous les styles de littérature se côtoient  pour tous les âges. 

Ce que vous ne trouvez pas à la bibliothèque nous pouvons vous le réserver soit à la médiathèque ERIC 

ROHMER de TULLE avec laquelle nous sommes en réseau ou à la BDP de la CORREZE. 

Pour satisfaire vos demandes une navette hebdomadaire nous livre toutes les réservations  

La bibliothèque ne pouvant pas accepter tous les dons de documents, il est impératif de se renseigner 

auprès des bénévoles aux heures d’ouverture. 

 L’emprunt de documents est gratuit et ouvert à tous. 

Une carte de lecteur vous sera délivrée (gratuite) 

Nous souhaitons à nos lecteurs toujours autant de plaisir dans la découverte de belles, de tendres, de 

terribles et de drôles histoires.  

La bibliothèque participe aux différents défis lectures du collège par le prêt longue durée de livres. 

Venez nous rencontrer, le choix est vaste, le fond est riche, vous serez surpris. Franchissez le seuil  de 

notre porte vous ne le regretterez pas.   

A bientôt.  Dans le respect des règles sanitaires.   

 Horaires d’ouverture                                                                       

  Le lundi de 16 h à 18 h                                  

  Le mercredi de 14 h à 16 h 

  Le samedi de 10 h à 12h 

 

 

 

 

 

 

Bibliothèque de CORREZE : 05.55.20.86.23 

Place de la mairie (entrée office de tourisme)  

Bibliotheque.correze@orange.fr 

     

mailto:Bibliotheque.correze@orange.fr


 
 
 
 
 
 
 
 

 
Alors que la saison hivernale avait fort bien débuté pour les athlètes du club avec la 
participation de l'école d'athlétisme au kid cross de Tulle et la compétition en gymnase à 
St Pantaléon de Larche, tout s'est brusquement arrêté à la veille de la compétition de 
Chanteix suite à la mise en confinement qui se prolongera jusqu'aux vacances pour nos 
jeunes de l'école d'athlétisme. 
Les plus grands (benjamins et minimes) seront également impactés par cette crise 
sanitaire avec l'arrêt de la saison de cross et des compétitions en salle. Ils pourront 
reprendre les entraînements courant Mai pour disputer la saison estivale dans des 
conditions très particulières (premières compétitions début Juillet sous contrôles 
sanitaires très stricts). Cela permettra à nos, benjamin(e)s et minimes de parfaire leur 
condition physique et d'améliorer leurs performances personnelles, en particulier pour 
Jérémy Saussay qui battra ses records personnels au marteau, disque, longueur 100m 
haies. Fin Août, il intégrera les tops 5 nationaux au lancer du marteau, top 10 au triple-
saut, top 30 au lancer du disque, et 100m haies. 
La rentrée de Septembre s'est effectuée dans de bonnes conditions et avec un effectif 
stable (malgré la crise). Les performances de nos benjamin(e)s/minimes ont été à la 
hauteur de la saison estivale. 
La benjamine Emily Saussay obtient le sésame de Jeunes Juges Régional Lancers, 
prochaine étape le diplôme fédéral 
Le minime Jérémy Saussay enchaîne les records personnels, 49m75 au lancer du marteau 
(4éme au bilan national), plus de 34m au lancer du disque (40éme bilan national), 14s99 
au 100m haies. Courant Octobre (24/25), il dispute la finale des championnats de France 
par équipes minimes avec ses copains de l'EBTA. Ils terminent 5éme sur 45 équipes 
qualifiées. 
Espérons que les événements actuels ne saperont pas trop le moral de nos athlètes et que 
très bientôt, après la reprise des entraînements, ils pourront reprendre le chemin de la 
compétition. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une drôle de saison 
pour le CSC Corrèze 

athlétisme 
 

       
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'association des parents d'élèves une équipe dynamique composée de : Stephanie You 

(présidente), Emmanuelle Guichard (Trésorière), Océane Lamoine (secrétaire), Alexandra 

Brette (Vice-présidente), Mathieu Martinie (Vice Trésorier) et Anne Cresp (Vice-

Secrétaire) recrute toujours des membres. 

L'APE avait prévu d'organiser un karaoké et un loto, malheureusement suite à l’épidémie 

de Covid, nous avons dû annuler. 

Mais l'équipe a rebondi, en proposant une Tombola de Noël, dont vous trouverez les 

tickets en vente chez les commerçants jusqu'au 8 décembre et un calendrier de l'avant 

tombola de Noël interne à l’école. 

Vous pouvez nous rejoindre sur notre page Facebook afin de suivre notre actualité : APE 

de Corrèze, nous y organisons des concours de déguisements, de dessins, pour donner un 

peu le sourire aux enfants en cette période morose. 

 

L’équipe souhaite remercier l’école et la mairie pour leur soutien et leur participation. 

Nous remercions également tous les commerçants pour leurs dons : Le Tabac le Trèfle, la 

Boucherie Fraysse, Le salon de coiffure Aurel Coiff, Le domaine des Monédieres, Super U 

d’Egletons, Coriolis Telecom, Photographe Agnoux, l'établissement Martinie, le Crédit 

Agricole de Corrèze, Gitem Egletons, la Boulangerie Capelas, etc… 

  

 

Le bureau 

 

 



                             

  
  

  

  

  
 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

  

  
  

  
  

 

 

 

 

 

SCP d'Architecture  

Langeau – Vignal – Souffron 
 

Architectes Tertio - Gare de Corrèze 19800 

Corrèze / 05 55 21 01 55 / 

contact.tertio@orange.fr 

 

 
 

 

Ludovic JACQ 

Directeur d'Agence 

Agence de Correze 

Tel. 05.55.21.26.74 

ludovic.jacq@ca-centrefrance.fr  
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